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D®j¨ lõautomne et nos montagnes qui nous offrent 
leur spectacle de couleurs. 

 
Suivra ensuite la couverture blanche de Dame-Nature, le temps est 
venu de se préparer pour cette saison. Le service de voirie a terminé 
ses travaux sur les chemins et se prépare à nouveau pour la période 
hivernale. 
 
En septembre, nous avons eu notre souper de dor® et jõen profite 
pour remercier tous les participants. À cette occasion, nous avons dé-
voilé nos gagnants du concours Maisons fleuries. Félicitations à tous 
nos participants. 
 
Notre service dõurbanisme a pu accueillir un stagiaire au cours de 
lõ®t® et nous en avons profit® pour mettre ¨ jour quelques r¯glements 
que nous vous invitons à consulter sur notre site web. Des brochures 
explicatives pour plusieurs projets sont maintenant disponibles à la 
municipalité et sur le site web. 
 
De plus, le conseil municipal est fier de pouvoir 
procéder dès cette année à la distribution des 
bacs roulants, vous trouverez toute lõinformation 
à ce sujet dans ce journal.  
 
Bon automne et bonne lecture à tous.  
 

Jean-Paul Barbe, maire  

javascript:void(0)


 

      Conseils du Chef POMPIER  

 

 

Cet automne côest le temps : 

 

fde ramoner votre chemin®e 

fde changer les piles des d®tecteurs de fum®e et de CO2 

fde faire lôentretien du syst¯me de chauffage 

f sôassurer que lôacc¯s ¨ la propri®t® est bien d®gag® 

fles feux ¨ ciel ouvert seront permis ¨ partir du 15 octobre  
      (selon la temp®rature et la SOPFEU, toujours aviser la municipalit®) 

 

Bonne saison automnale et soyez toujours prudent. 

 

Votre service de s®curit® incendie 
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ÃÈÁÑÕÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÍÁÎÄÅ ÕÎ ÐÅÒÍÉÓȢ  

 

1ÕÅ ÖÏÕÓ ÓÏÙÅÚ ÉÍÐÌÁÎÔïÓ ÏÕ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÄïÓÉÒÉÅÚ 
ÖÏÕÓ ÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÓÕÒ ÌÅ ÂÏÒÄ 
ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÏÕ ÅÎ ÚÏÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÍÏÒÃÅÌÅÒ 
ÖÏÔÒÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȟ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÅÒȟ ÒïÎÏȤ
ÖÅÒȟ ÁÇÒÁÎÄÉÒ ÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎȟ ÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÕÎÅ ÐÉÓÃÉÎÅȟ 
ÕÎÅ ÃÌĖÔÕÒÅȟ ÕÎÅ ÈÁÉÅȟ ÂÝÔÉÒ ÕÎÅ ÒÅÍÉÓÅȟ ÉÌ ÅÓÔ 
ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÖÏÔÒÅ ÐÒÏÊÅÔ ÓÏÉÔ ÒïÁȤ
ÌÉÓï ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁȤ
ÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïȢ  
 
#ÏÍÍÕÎÉÑÕÅÚ ÁÖÅÃ +ÁÒÉÎÅ !ÌÉÅ-'ÁÇÎÏÎ 

)ÎÓÐÅÃÔÒÉÃÅ ÅÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ  
ΪΣΫ-ΦΦΫ-ΣΫΩΫȟ ÐÏÓÔÅ ΤȢ  

Promenade de chevaux et 
pommes de route  

 
Après quelques plaintes reçues au 
bureau municipal, la municipalité 
demande la collaboration des pro-
priétaires de chevaux afin de porter 
une attention particulière aux 
pommes de route laissées par les 
chevaux lors de promenades sur les 
chemins municipaux.  
 
Ainsi, les propriétaires de chevaux 
doivent sôassurer de ramasser le 
crottin de cheval qui peut avoir été 
laissé lors de promenade.  
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Centre de transfert des matières résiduelles  

et écocentre de la Vallée - de- la- Gatineau 
 

±̃ĭÈÔÈÊÓÙ×ÊdÆdÒÔÉÎËÎĭdØÊØdÍÊÚ×ÊØdÉ̃ÔÚÛÊ×ÙÚ×ÊdÕÔÚ×dÒÎÊÚÝdÛÔÚØdØÊ×ÛÎ×pdÉÔÓÈdÑÊØd

ÍÊÚ×ÊØdÉ̃ÔÚÛÊ×ÙÚ×ÊdØÔÓÙdÒÆÎÓÙÊÓÆÓÙdÉÚdÑÚÓÉÎdÆÚdÛÊÓÉ×ÊÉÎdÉÊd{ÍttdĤduzÍwtdÊÙdÑÊd

samedi de 10h00 à 14h30. Beaucoup de matières sont acceptées sans frais tels 

que : les métaux, les appareils ménagers, les bonbonnes de propane, les pneus, la 

peinture, les huiles, les piles, les fluocompactes et les néons.  

Pour les autres matières acceptées, vérifier notre site web pour tous les détails ou 

ÕÆØØÊ×d Ĥd ÑÆd ÒÚÓÎÈÎÕÆÑÎÙĭd ÓÔÚØd ÛÔÚØd ×ÊÒÊÙÙ×ÔÓØd ÑÆd Ì×ÎÑÑÊd ÉÊd ÙÆ×ÎËÎÈÆÙÎÔÓd ÉÊd Ñ̃

écocentre. Vous pouvez aussi les joindre au 819 - 463- 3241 poste 248 ou le 819 -

441- 0789.  

Nouveau règlement sur les chiens!  

 
La municipalité a adopté récemment un  nou-

veau règlement concernant les chiens.  

 

Ainsi, en tout temps, le propri®taire dõun chien 

ne peut laisser ce dernier se promener en 

toute liberté en dehors des lignes de propriété 

et aucun chien ne peut circuler dans les rues et 

places publiques ¨ moins dõ°tre retenu par 

une laisse.  

 

Il est interdit de détenir un chien dangereux et 

ce dernier constitue une nuisance.  

 

Un chien dangereux désigne tout chien qui a 

tué un animal domestique, a mordu ou blessé  

un être humain ou un animal domestique ou a 

manifesté une disposition ou une tendance à 

être menaçant ou agressif.  

 

(lõint®gralit® du r¯glement se trouve sur le site 

webñno. 499-SEC-2011) 

 

Des amendes peuvent 

sõappliquer, allant de 

50$ ¨ 2 000$!  

  

Opérations forestières et 
coupes de bois 

 
Constitue une nuisance et est prohibé, lors de tra-
vaux forestiers, travaux sylvicoles ou autres tra-
vaux dôexploitation des ressources naturelles, de 
cr®er des aires dôempilement, dô®branchage ou de 
tron­onnage ¨ moins de (15) m¯tres de lôemprise 
dôun chemin. Il est interdit de faire le chargement ¨ 
partir du chemin public. 

 

Les dommages causés à tout chemin public dans 

la municipalit® devront °tre r®par®s ou faire lôobjet 

dôun d®dommagement de la part du propri®taire du 

lot où les travaux sont effectués. 
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LES ABRIS DõAUTO TEMPORAIRES 
 

La règlementation : 
 
La municipalit® de D®l®age a une r¯glementation concernant les abris dôauto temporaires utilis®s pendant la p®-
riode hivernale. Ainsi, pendant cette saison, les citoyens peuvent profiter de lôutilisation dôun abri dõauto tempo-
raire servant ¨ abriter leur v®hicule. 
 

Abri dõauto temporaire : 
 
La structure de lôabri doit °tre faite de tubulure m®tallique d®montable recouverte dôun mat®riau non rigide, utilis® 
pour abriter un v®hicule moteur au cours dôune p®riode d®termin®e dans lôann®e, de l¨ son usage temporaire. 
 

Emplacement autorisé : 
 
Å Dôune ligne de terrain: lôabri dôauto hivernal doit °tre ¨ une distance minimale de 2 m¯tres de toute 
ligne lat®rale ou arri¯re. 

 
Å De la voie publique, dôun trottoir ou dôune bordure de rue : lôabri dôauto hivernal doit °tre ¨ une dis-
tance minimale de 3 m¯tres de la voie publique et ne doit pas nuire ¨ la visibilit® ¨ lôintersection de 
deux voies de circulation. 

 

La période permise :  
 
Du 15 octobre au 30 avril de lõann®e suivante. Donc votre abri devra °tre d®mont® avant le 30 avril. 

Stationnement et déneigement ñtolérance zéro!  
 

Selon le règlement no. 482-URB-2010 concernant les nuisances:  
 
çConstitue une nuisance et est prohib® le stationnement ou lôimmobilisation de tout genre de 
véhicule en bordure et sur les chemins publics pour la période hivernale du 1er novembre au 
15 avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalit®è.  
 

 çConstitue une nuisance et est prohib® le fait de stationner ou immobiliser un v®hicule ¨ un endroit 
o½ il pourrait g°ner lôenl¯vement de la neige ou ¨ un endroit o½ il pourrait g°ner lôex®cution des tra-
vaux de voirie municipale, et ce, lorsque des affiches de circulation à cet effet ont été placées».  
 
Cette année, les employés de la municipalité seront vigilants et ne tolérerons pas de véhicules station-
nés sur la voie publique ou gênant le travail de déneigement.  Vous pourriez avoir une amende ou 
encore vous faire remorquer!   
 

SVP, aidez-nous à améliorer le déneigement de nos routes!  
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Branches et feuilles mortes  
  

 Vous pourrez apporter vos branches et feuilles 
mortes à la sablière de la municipalité, située 
sur le chemin du Lac Bois-Franc.  

  
  Un employ® de la municipalit® sera l¨ pour 

vous recevoir de 10h ¨ 16h, le samedi 5 no-
vembre.           

  
 Si vos feuilles sont dans des sacs, nous vous 

demanderons de bien vouloir les ouvrir et les 
vider vous-m°me ¨ lôendroit indiqu® par lôem-
ployé municipal.  

  
 Nous vous remercions de votre  

collaboration.  

 

Concours maisons fleuries 2011 
 

Les gagnants du concours maisons fleuries pour lõann®e 2011 sont : 
 

                                      1er prix      M. Henri -Claude Mantha   
   
   2e prix     M. Florian et Mme Madeleine Poupart   

                                               Mme Roberte Labelle  
 

                               3e prix      Mme Andr®e Labelle   

F®licitations ¨ nos gagnants et ¨ tous nos participants et ¨ lõan prochain ! 

 

RAPPEL RAMASSAGE DES 
ORDURES 

 
Nous tenons à vous rappeler que les déchets 
sont ramassés aux 2 semaines depuis le 14 sep-
tembre et toujours le mercredi jusquôen d®-
cembre. Pour le recyclage, il nôy a pas de chan-
gement. 

 

Pour éviter les mauvaises surprises, veuillez 

mettre vos bacs en bordure de la route la veille, 

puisque lôentrepreneur commence son trajet t¹t le 

matin. 

Mise au point - Source à Paul  
 
Les tests dôeau sur le puits art®sien de la Source ¨ 
Paul nôont pas ®t® concluants cette ann®e et ne nous 
ont pas permis de lôouvrir et de vous permettre de 
profiter du service dôeau potable ¨ cet endroit.  
 
La municipalité tentera un ultime effort au printemps 
prochain en faisant faire un nettoyage du puits par 
une équipe de professionnels.     
 

javascript:void(0)
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.ŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ - [ƛǾǊŀƛǎƻƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ  
ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΗ  

 
bƻǳǎ ǊŜŎŜǾǊƻƴǎ ƭŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŀ Ŭƴ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 
Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜũŜǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŀŎǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛǾǊŞǎ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜΦ {Ŝǳƭǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ  
 
±ƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ǇŀȅŜǊ Ǿƻǎ ōŀŎǎ Ŝƴ ǳƴ ǎŜǳƭ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ƻǳ Ŝƴ о ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 
ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǘŀȄŜǎ Ł ǇŀǊǝǊ ŘŜ нлмнΦ ¦ƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ 
ŘŜǎ ōŀŎǎΣ ŜƴǎǳƛǘŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǳǊŜȊ ǉǳΩŁ ƴƻǳǎ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ  
 
[Ŝ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀƛǊŜ ŘŜ ōŀŎǎ Ŝǎǘ ŘŜ мрсϷ ǎƛ ǇŀȅŞ Ŝƴ ǳƴ ǎŜǳƭ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΦ [Ŝ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ слϷ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ о ŀƴǎΦ  
 
tƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŎǊƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ǾŜǳƛƭπ

ƭŜȊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ Ŝƴ ŀǾƛǎŜǊΦ ¦ƴŜ ǾŞǊƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜπ

ǾǊŀ şǘǊŜ ŜũŜŎǘǳŞŜΦ   

[Ωǳǝƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн Ŝǘ ƭΩǳǝƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ 

ƳşƳŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƳƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŀƳŀǎǎŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΦ  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ōƻƞǘŜǎ Ł ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞƭŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴƭŜǾŞǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǳ 

ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмнΦ  

 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΗ bƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ǘƻǳǎ 

ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŜũƻǊǘ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ƳşƳŜ ŎƻǳǇΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ  

 

          9ǘ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΧ œŀ ǎΩŜƴ ǾƛŜƴǘΗ  
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[Ω!./ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ  
 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅπ
ŎƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜǎ ƳŀǝŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŜ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ 5ŞƭŞŀƎŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΦ  
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŘŞƳŞƴŀƎŜȊΣ ƭŀƛǎǎŜȊ ƭŜǎ ōŀŎǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ƻŎŎǳǇŀƴǘ Υ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǎŞǊƛŜ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƻǴ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƛǾǊŞǎΦ 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ ς !ƛŘŜȊ-ƴƻǳǎ Ł ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ [ΩŜƴπ
ǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜΦ /ŜǳȄ-Ŏƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
Ǉŀǎ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎΦ 
 

.ŀŎ ƴƻƛǊ Ґ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
 
tƭŀŎŜǊ Ǿƻǎ ǇŜǝǘǎ ǎŀŎǎ ōƭŀƴŎǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ōŀŎΦ 
 
b9 t!{ ǳǝƭƛǎŜǊ ŘŜ ƎǊƻǎ ǎŀŎǎ ǾŜǊǘǎΦ     

.ŀŎ ōƭŜǳ Ґ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ  
 
tƭŀŎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ Ǿƻǎ ƳŀǝŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇşƭŜ
-ƳşƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀŎΦ  
 
b9 t!{ ǳǝƭƛǎŜǊ ŘŜ ƎǊƻǎ ǎŀŎǎ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘǎΦ  

5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƻƴ ƧŜǧŜ р Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǊŜŎȅŎƭŜΧ ƛƭ ƴƻǳǎ 
Ŧŀǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǉǳŀƴǝǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ Ƴǳπ
ƴƛŎƛǇŀƭ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜǊŀ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŎƛǘŀǝǾŜǎ Ł ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Ł ǊŜŎȅŎƭŜǊ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ƧŜǘŜǊ ƳƻƛƴǎΦ  

RECYCLAGE ET COMPOSTAGE, DES ACTIONS GAGNANTES! 

¦ƴŜ ǘƻƴƴŜ ŘŜ ƳŀǝŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŎƻǶǘŜ тлϷΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǘƻƴƴŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻǶǘŜ Ŝƴ      
ƳƻȅŜƴƴŜ мнлϷΦ 9ƴ нлмлΣ ŎΩŜǎǘ рнлΣтл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ŝǘ 
ŎΩŜǎǘ ммтΣтр ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ¢ǊƛŎŜƴǘǊƛǎΦ   
 
[Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊŀ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŘŜ тл Ł млл҈ ŘŜǎ 
ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ tƭǳǎ ƻƴ ǊŜŎȅŎƭŜΣ 
Ǉƭǳǎ ƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜΗ  

 
!ƛŘŜȊ ƴƻǳǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƴƻǘǊŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǘŀȄŜǎ  

Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΗΗ  



P A G E   8  L õ I N F O R M A T E U R   

 
      Les assemblées du conseil municipal ont lieu le premier mardi de chaque 

mois à compter de 20h à la salle municipale.  
Consulter le site web pour les dates exactes. 

 
  Le bureau municipal est ouvert de 8h00 ¨ 12h00 et de 13h00 ¨ 16h00  
       du lundi au vendredi au 175 route 107 ¨ D®l®age. 
     

Téléphone: 819-449-1979 
Télécopieur : 819-449-7441 

 
Courriel : reception@deleage.ca 

 Site web: www.deleage.ca  

Bibliothèque municipale  
Le service de biblioth¯que pour la municipalit® est 
assur® par la biblioth¯que J.R. LôHeureux situ® au 
�������U�X�H���&�R�P�H�D�X�����j���0�D�Q�L�Z�D�N�L�� 
 

�+�H�X�U�H�V���G�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H�� 

Lundi, mardi :14h ¨ 19h  mercredi : 14h ¨ 17h   

jeudi, vendredi : 14h ¨ 20h Samedi  ®t® :  ferm®   

hiver :  13h ¨ 16h 


